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CONCOURS DE RECRUTEMENT DE PROFESSEURS DES ECOLES

Epreuve d’admission
2ème épreuve orale : mise en situation professionnelle

SUJET N°20

Durée : 45 minutes (exposé n’excédant pas 15 minutes suivi de 30 minutes d’entretien)

Thème : La lutte contre le harcèlement à l’école

Dossier :

Texte 1 : Circulaire n°2013-100 du 13-8-2013. Prévention et lutte contre le harcèlement à

l'école. Texte publié au BOEN n° 31 du 29 août 2013

Texte 2 : Guide pratique - Le harcèlement entre élèves : le reconnaître, le prévenir, le traiter -

MEN, année 2011/2012 - Extraits

Texte 3 : Rapport au ministre de l’éducation nationale de la jeunesse et de la vie associative-

Refuser l’oppression quotidienne : la prévention du harcèlement à l’Ecole - Eric Debarbieux -

Observatoire international de la Violence à l’Ecole, 12 avril 2011 - Extraits

Questions posées au candidat :

- A partir des documents fournis, pouvez-vous définir le phénomène du harcèlement et en

préciser ses différentes manifestations dans le cadre de l’école ?

- Quels sont les obstacles rencontrés dans la lutte contre le harcèlement ?

- Quelles sont les stratégies et les actions que l’école peut adopter pour lutter contre le

harcèlement ? Donnez quelques exemples.



Académie de Nice

C.R.P.E – Deuxième épreuve orale – Mise en situation professionnelle

Texte 2 :
Guide pratique - Le harcèlement entre élèves : le reconnaître, le prévenir, le traiter -

MEN, année 2011/2012 - Extraits

(…)

Caractéristiques du phénomène de harcèlement

UNE RELATION TRIANGULAIRE

Le harcèlement entre élèves est une violence dans laquelle les pairs sont amenés à jouer un rôle

particulier. La relation victime-agresseur-spectateurs est centrale, le harceleur parvenant à faire de

ses camarades spectateurs les complices de ses actes installant ainsi une relation de domination sur

la victime. Harceleurs et harcelés partagent souvent la même vulnérabilité. Ils ont d'ailleurs souvent

été camarades autrefois, montrant par là qu'ils avaient des affinités. Tous les deux partagent des

difficultés relationnelles et une mauvaise estime de soi mais ils ne la gèrent pas de la même manière.

LE HARCELEUR

Pour dépasser un sentiment ou une crainte de faiblesse, masquer une image de soi fragile, le

harceleur s'impose par la force ou une certaine forme de vantardise. Le harceleur recherche la caution

de ses camarades, qui par leur acceptation de la situation dont ils sont témoins, accablent un peu plus

la victime. Pour ce faire, le harceleur va utiliser la moquerie, par exemple, l'usage de surnoms, les

blagues et autres canulars. La dérision est probablement l'arme la plus efficace du harceleur car elle

induit une confusion entre ce qui est bien et ce qui est mal (par exemple insulter un camarade puis

ajouter que c'était pour rire). Le caractère furtif des actions jouant sur de nombreux registres, à la fois

verbal et physique, est destiné à rendre les attaques parfaitement visibles aux yeux des camarades

mais suffisamment discrètes aux yeux des adultes pour ne pas trop attirer leur attention.

LA RESIGNATION ET LE SILENCE DE LA VICTIME

Plus vulnérables que les autres enfants, les victimes de harcèlement parlent encore moins volontiers

que les élèves qui subissent d'autres types de violences scolaires. Parce qu'ils ont peur des

représailles, mais aussi parce qu'ils ont honte, les élèves harcelés n'évoquent jamais spontanément

leurs mésaventures. En s'enfermant dans ce silence, ils donnent libre court à leurs agresseurs.

Ostracisée par ses pairs, réduite au silence et ne se plaignant jamais, la victime est trop souvent

perçue comme peu sociable par les adultes, ce qui la prive de leur soutien.
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LA CAUTION DES SPECTATEURS

Le harcèlement est un phénomène de groupe.

Si une partie de son origine se situe dans les personnalités respectives de l'agresseur et de l'agressé,

le harcèlement ne se maintient que parce que les pairs le soutiennent, l'encouragent ou feignent de

l'ignorer, soulagés de ne pas être à la place de la victime. Les spectateurs, témoins actifs ou passifs

du harcèlement, jouent un rôle essentiel dans le déroulement des faits. En ne dénonçant pas ce qui

se déroule sous leurs yeux, ils valident le processus du côté du harceleur qui se sent conforté, mais

aussi du côté de la victime qui se trouve définitivement privée d'aide et d'empathie, ce qui accentue

son isolement et fait le lit de la honte et de la perte de l'estime de soi. Les spectateurs peuvent
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appartenir à l'un ou l'autre "profil". Il peut arriver qu'un spectateur puisse devenir à son tour soit

harceleur, soit harcelé.

UN DEFAUT DE VIGILANCE DES ADULTES

Une absence de regard sur les mécanismes de construction du groupe et une absence d’aide à son

fonctionnement dynamique peuvent favoriser la mise en place d’une situation de harcèlement. Il en

est ainsi lorsque l’ambiance entre adultes de la communauté éducative est mauvaise : par exemple

lorsque les adultes ne communiquent pas entre eux du fait de conflits interpersonnels, ou au contraire

lorsque les conflits entre adultes sont manifestes et connus de tous. Ces situations rendent

momentanément les adultes indisponibles pour observer et gérer les relations entre élèves,

préoccupés qu’ils sont par leurs propres différends. Les enfants et adolescents sont extrêmement

sensibles au défaut de cadre structurant donné par les adultes. (…)
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Texte 3 :
Rapport au ministre de l’éducation nationale de la jeunesse et de la vie associative -

Refuser l’oppression quotidienne : la prévention du harcèlement à l’Ecole - Eric

Debarbieux – Observatoire international de la Violence à l’Ecole, 12 avril 2011 -

Extraits

(…)

Proposition 9 : Affirmer le principe d’inclusion maximale

La recherche, comme les fédérations d’adultes ou de parents d’enfants handicapés, que nous avons

rencontrées, sont unanimes : le principe qui doit primer est celui de l’inclusion maximale avec, dans la

mesure du possible, des services intégrés dans les écoles ordinaires ou auprès des familles. Ce

principe est mis en oeuvre dans d’autres pays, et particulièrement au Québec. Ce qui est visé est

clairement la complémentarité des services offerts par les ministères de l’éducation et de la santé

(MEQ, 2003 a), qui ont signé un accord à ce sujet. Cette philosophie implique une tendance lourde :

traitement psycho-social de la violence et de la délinquance et désinstitutionalisation, avec une

diminution importante du nombre de centres et institutions fermés. Les institutions spécialisées sont

elles-mêmes pensées dans le cadre d’une philosophie maximale de l’inclusion sociale et de la

réadaptation. Toutefois, le placement reste possible, mais est plutôt considéré comme un

cheminement où le point de vue des familles et des jeunes est essentiel, ce qui n’empêche pas les

mesures de suivi obligatoire suite à des signalements. Les droits des enfants et des familles sont

explicitement affirmés, en lien avec la convention internationale du droit des enfants, qui est bien

conçue comme un texte contraignant, et non pas simplement incitatif. La loi sur la protection de la

jeunesse affirme hautement cette idée de droit des enfants. Ce principe d’inclusion sociale et

scolaire doit être affirmé. Clairement. C’est une feuille de route à fixer qui permettra d’éviter toute

fuite en avant vers un traitement « externalisé » des difficultés.
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Proposition 10 : Mobiliser les équipes

La lutte contre le harcèlement à l’École doit être incluse dans le fonctionnement ordinaire. Si des

programmes extracurriculaires peuvent être efficaces, avec une aide de personnes ressources et

d’institution extérieures, il n’en reste pas moins que l’ensemble de la recherche montre que rien ne

peut réussir sans une mobilisation collective des équipes et une adhésion effective du chef

d’établissement.

Cette mobilisation n’est pas forcément une mobilisation directe autour du harcèlement. Bien des

expériences montrent que c’est l’augmentation de la qualité du « vivre-ensemble » qui est

déterminante. Cette qualité ne dépend pas de mesures spectaculaires : la convivialité entre adultes, la

qualité d’accueil des familles dans des occasions festives ne sont pas la solution miracle, mais sont

des conditions nécessaires. Le sentiment d’appartenance à une communauté éducative est un

élément du cercle vertueux se créant dans une école, tant pour les élèves que pour les adultes. Ceci

peut sembler trivial, mais le tort est de croire que pour résoudre un problème il faut avoir une

intervention aussi grande que la cause !

L’organisation du milieu de vie pour prévenir la violence peut se résumer dans un concept fortement

employé au Québec : la proactivité. L’intervention proactive se base sur l’idée que l’encadrement

éducatif lui-même peut contribuer à créer un climat de groupe évitant en partie les problèmes de

comportement. Il y a dans cette idée de « proactivité » au moins autant un état d’esprit que des

interventions construites. Cette attitude est valable au niveau de l’encadrement comme des

enseignants dans leurs classes. L’accueil des nouveaux enseignants, l’aide reçue par le collectif, le

soutien de la direction sont des conditions pour prévenir la violence aussi bien que pour y faire face.

Le harcèlement des élèves ne pourra se traiter dans des équipes où le sentiment de non-écoute,

d’abandon de la hiérarchie – voire de harcèlement – est dominant. La valeur d’exemple du collectif

adulte, dans une communauté juste ne saurait être mésestimée.



Académie de Nice

C.R.P.E – Deuxième épreuve orale – Mise en situation professionnelle

Les recherches ayant utilisé des modèles statistiques sophistiqués (analyse linéaire hiérarchique des

données) pour mesurer le poids des différents facteurs expliquant la différence de victimation dans les

établissements scolaires identifient plusieurs facteurs de base, outre les effets liés à la composition

sociale des établissements, contrôlés dans les modèles proposés . Ces facteurs sont : la vie en

équipe (sens de la communauté), les valeurs partagées par les adultes, leurs attentes positives dans

la réussite des élèves, la présence d’activités communes pour maintenir un haut niveau d’identification

à l’établissement, des relations collégiales entre adultes, et enfin les qualités de leadership du

principal. (…)
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